
PATRIMOINE 

IMMOBILIER 

Le baromètre 
des fonds 

~ - ~,31 % 
ACTIONS ALLEMAGNE 
L'économie allemande sta~e 
et des rigidités structurelles 
freinent sa reprise. La poUtique 
erratique de Thlmp pèse aussi 

s ur rtndu.strie a llemande qui 
dépend des exportations. Dans 
ce climat les fonds dédiés per­
œntencore 2.31 %sur un mols 
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71 + 1,49 % 
ACTIONS tTATS•UNIS 
Les fonds axés sur Wall Street 
gagnent l,49 %sur un mols. Les 
lnvestlssew-s ont récemment 
salué fespotrde la f1ndu blocage 

budgétaire américaJn (« shut­
down »).qui paralysew-.epanle 
des sef'\1ces publics depuis une 
duréerecorddequarantejours. 

La création d'une société civile immobilière permet de faciliter la gestion et la transmission du patrimoine immobilier. 
Ce montage offre des avantages fiscaux et juridiques, mais comporte aussi des pièges, notamment en cas de mauvaise anticipation. 

Les clés pour réussir la création 
d'une SCI f ainiliale 
Laurenc.e Bm::cara 

L a société civile lmmobillère 
(SCO est souvent la structure 
conse!lléedès lors qu'll s'agit 

pour des parents d'anticiper et 
d'organiser la transmission en dou­
ceur d'un bien de famllle ou locadf 
ayant vocation à être détenu sur 
une longue période. La condition 
préalable de la création d'une telle 
soclélé. qui a vocation à abriter un 
bien physique comme des parts de 
SCPI : être au moins deux associés. 
« Les parrs sodalesfracrlormables 
d "um SCI s·avêrtnt plus simples à 
partager e,Hrt associts pl11rdt que 
lïndivlsion. susceptible de bloç uer en 
cas de dtSllccord ... signale Arlette 
Datm0n. notalre à Parts. 

Grâce à une donation des parts 
couplée à la rédaction de statuts sur 
mesure par un notaire ou par un 
a\oc.at. les parents décident d'atD'I· 
huer une partie des parts de la SCI à 
leurs enfants (mineurs ou pas). qui 
devll.'llnent associés, tout en conti• 
nuant à garder la main sur le bien 
immobilier . .. Les pan:11u douattt.ws 
ptm-enr ainsi déjbiir la rtpartitton 
des rn·enus, organlstr les pom,olrs 
dt gesrlon sur le bien et préciser 
nornmmem tes c011dlrlo11s dans les• 
qu.eUes lis pourrout /"occuper ou did· 
der d"t\+ent11e/s travaux ». précise 
Alix Guégan. lngénieure patr1mo-­
nlal chez Milleis Banque Pri\fée. 

e EVITER LES PROBLÈMES 
DE L'INDIVISION 
OI A~•« Wlt SCl. les parencs SO/lt tn 
mesure de séparer te pouvoir et 
l'avoir du pouw>fr "· résume Arlette 
Darmon. Et « si les stawts de la 
soc.ltrt le prb'Oltlll, le parem gérant 
peur ~•endr·e le bien sans dema11der 
I"avis aux assocft.s. Alors quïl est 
né-us.sa Ire d"obtenir l'accon:t à l'un a· 
nbnftédes enfamslorsqueleblen est 
détenu a\'« eux en 1'11divislon ou en 

dtmembremenrdepmprlé!é ... soull· 
gne Thibault Cassagne, responsa• 
hie ingénierie patrimoniale de 
La Anandère de ]'Echiquier. 

Pour garantir la pérennllé de la 
détention du bien. les statuts peu· 
vent préciser les ronditlons de sor­
tie et d'entrée des associés. L'usage 
de la sa nese limite pas aux mem· 
bresd'une mêmefamllle . ... ce mode 
de déwulon est prMlégft par des 
amis ou des proct1es soohairam déu• 
nlr à plu.sieurs un biell fmmob/ffer 
(comme wie maison de campagne) 
toot e11 tvilatlt les écu dis de lïndivl· 
sfo,1 ».ajoute AUx Guégan. 

e CRÊER LA STRUCTURE 
EN AMONT DE L'ACHAT 
Le montage le plus approprié con· 

sis te à créer cette structure en 
amont de l'achat. «Carsll'o11estdéjà 
proprltralred"w1 bien et quefon soo· 
hai'te /"apporter a posteriori à une 
sa, /"opération sern assimilée à une 
w me "· précise Arlette Dam1on. En 
conséquence . ., selon le régime fiscal 
de la sa et le rype d"apport. llfaudm 
potentle/le,11em s ·acqu.itrerdesdrolrs 
d"e11reglstremet1t. de /"ordl't de 5 %, 
ainsi q11t d"un plllemeru &.-emuel de 
l'fmpôt sur la plus-value"· ajoute 
Victor Romuald!. responsable de 
J'expertise patrimoniale chez !Vesta 
Famllyüftke. 

e DONATIONS 
ET DÊ.MEMBREMENT 
En logeant un bien dans une SCI. 
des parents se donnent la posslbi· 

lité de transmettre en douceur des 
pans à leurs descenda nts. SI cela 
s'antlclpe 1ôt. cela passe par des 
donations calibrées des parts. au 
bénéflce des enfants. dans le res­
pect de rabacœment en vigueur de 
100.000 euros par parent et par 
enfant. reconstituable tous les 
quinze ans . ., E,1 présence d "uu 
di!'membremem des par'lS tl de sca­
wrs adaptés. les 1tsufruittersconser­
mu la malfrtsedelagesllon du bleu 
et en pe,-çoivem les re\•enus .. , rap· 
pelle Sandrine Quilicl. dlrectrke de 
lïngénlerle patrimoniale de Nor· 
man K A leur décès. la pleln-e pro· 
prtété des pans se reconstituera au 
profit des enfants sans frottement 
fiscal ni droits de succession. 

Autreatoutdecedispositlf:créer 

une s a famlllale qui s"esc endettée 
pour achaer un bien locati( Alors. 
la transmission de la nue-propriété 
peut se réaliser à moindre coOt fis• 
cal. ., Les droits de d011acion sont Id 
maftrtsés. la ~\1lrur ,itnale tmnsmise 
tram faible. \'Oire nulle. En ejfer. la 
\'aleur d'une sodéré s'apprécie e/l 

fonction de so,1 actif. le bleti lmmobl· 
/Ier, et de son passif. /"emprwu co11· 
rracrt. La siwotloti e.sr Idéale lo,.sqt1e 
lts loytr·s perçus permettem d"assu.· 
rer fe rembourstment de la derre • . 
précise Sandrine Quille!. 

e LES ERREURS 
FREQUENTES 
Les pièges liés à ce montage exis· 
tent. Une etTeur fréquente consiste 
à loger dans une sa un bien acheté 
a\lec du cash des parents a où figu· 
rent des enfants associés . ., Au décès 
des parems. lestve11ruel/es sommes 
présences sur ce compte couram 
d'associés consriweronr une a-ia11ct 
er seront prtsesen œmpteà /'actif de 
la sttccesslot1. Autr-emem dft. elles 
et1treror1t dans te calcul des droits de 
su.::..-esslon p,l)'ab1c.s p ,11· f.:.J l1.!ritl,,:1-s. 
li 11efaudrapas sous--esttmercei effet 
flscaf et terilr u11e comprablllt é 
dalr-e ,._ avenit Sandrine QuUid. 

En cas de difficulté 
financière de la SC!, 
il n'existe pas de 
solidarité financière 
entre les associés. 

L'autre mauvaJse Idée consistera 
aussi à financer un bien avec uncré-­
dltNdonn-erdansla foulée des pans 
aux enfants. « La douaito,1 amldpée 
de parts de SCI acqtttram un ble11 à 
m!ditdor111ef'Ulusior1d'unetransmis· 
slon optimisée car la base taxable se 
trouve réduite du monta ru du prêt. 

Mals si le blet1 est wi bien dt Jouis· 
sa11ce, les échéances de prtt payées 
après la donarfon semnr rélmégrées 
dans la succession, ce qui viem à 
rAfufrelïmén?rdecesdibna».pour­
sult Victor RomualdL .,. Cerre suu1l­
gie 11e s·envtsageque lorsque la SCI 
détient des biensgétlimtrul'l de rew• 
nus, cequlfadllte le rembour:rement 
del"emprull!», nuance TitlbaultCas­
sagne. 

e ATTENTION Â LA 
RESIDENCE PRINCIPALE 
UnautremauvaJsréflexe: mettresa 
résidence prfnc!pa.le dans une SCl. 
Les raisons e n sont multiples. 
Dàbord.aveccemodededélentlon. 
un contribuable assujetti à l1F1 se 
prive de l'abattementde30% prévu 
pour la résidence principale. « li y 
aura li la plau la décote appliquée 
pour caus.?d"fillquiditédes parts de la 
SCL mals œsem toujours 111/frlrurà 
30 % "· indique Sé\ferine Flottes 
de Pouzols. présidente de la Flnan· 
dt'-re de l'Aubrac. un cablnet en ges­
tion de patrimoine. Ensuite. mieux 
vaudra re:s1cr propriétaire c:n direct 
de son habitation prtndpale atln de 
protéger le conjoint sunrivam . ., Or, 
le droit d 'usage et d 'habitat/on 
s"appllqued'ojflcedtslol'lquelebim 
est détenu en direct par le couple 
marié ou pacsl ... indique Séverine 
Floues de Pouwls. 

Enfin. avec ce genre de structure, 
nejamal.s sous-estimer« la respon· 
sabilité illlmltée ,. des associés. En 
casdedlfficulté flnanclèrede la sa. 
li n·exlste pas de solidarlté nnan­
dère entre eux. « Toutefois. c' e.st seu­
leme,u après avoir pou.rsuivf en ~'llin 
la sa que lescrt.a11ders pour-ronr se 
tourner \'tl'S d1aqut associé sur leur 
patr imoine ptrso,mel. en dlvisa,u 
leur m:ours poor réclamer leur cré-­
a 11ce à hau.reur de la fraction des 
parts détenues pardiacu,i -,,. précise 
AllxGuégan. ■ 

Impôt sur le revenu ou sur les sociétés, faire le bon choix 
Une SCI peut être imposa­
ble à l'IR ou à l'IS. Un choix 
notamment guidé pa.-
1a natu.-e du bien détenu 
et pa.- la nécessité. ou 
pas, de le détenir sur 
une longue du.-ée. 

Selon une légende urbaine trop 
souvent colportée, détenir des 
blens\fia. une société chrlle immobl· 
llère (SCI) ne permet pas de ne pas 
pa.}rer d'impôts. Toutefois, les gains 
som taxables selon le régime cholsl. 
Lorsquïl s·agit de l'impôt s ur le 
revenu (lR). la note flscale dépend 
de la tranche marginale dïmposl· 
tian à laquelle s'ajoutent les prélève­
ments sociaux. 

La ponction sur les re\<enus loca• 
tifs peut. a.ctu.el\ement. s'élevt:!r jus­
qu'à62,2% (45%+172%). Enoptant 
pour le régime de lïmpôt s ur les 
sociétés (IS), la taxation s'élève à 
15% dès lors que Je bénéfice Imposa· 
ble de la s ociété n'excède pas 
42.500 euros. Plus que le taux. pré-­
férertel outelmoded'lmposlclonv:a. 
surtout dépendre de !'objectif pour­
SU l\fl. ., li 1fe:<tste pas de rtgle li/li· 
/onrie. Cerre déclslon se pr·e,1d a 11 cas 
par cas selon la nature du bien (de 
Jamme, résidence secondaire. bien 

locatif). de la sltw:rt/O11 personnelte. 
fiscal en palr'fmouia/ede lapersor111e 
qui e,wuage cette struccu.re "· lnslste 
Sandrine Qullkl. directrice de 
llngénlerie patrimoniale de Nor• 
man K Parfois. le choix dépend du 
mode de financement de 1·acqul.sl· 
don. soit au comptant ou à crédit. 

En cas de location meublée 
Pour mémoire, une SCI assujettie à 
l"IR relève du régime des revenus 
fonciers. Un bien logé dans cette 
strucrure doit obllgatolremen t être 
loué nu. Cela exclut de fait la loca· 
lion meublée non professionnelle 
(LMNP)oude courtedurée.desscé-­
narlos en vogue chez les bailleurs 
privés. Si cette actlvicé de meublé, 
donc Interdite, vt>nalt à être décou· 
verte par le fisc. cela donnerait lieu à 
une requalltkatlon. 

Pour exercer une activité de loca­
tion meublée. la SCI doit obligacol· 
remenc être Imposée à l'IS . .,. Cette 
option peur notamment co11\•e11lr 
lOl'Sqttt les revtllUS locatifs sont 
e,1calssés. capltallsem et rie som pas 
auromatlqu .:111c11r \'.:r.s.!s aux,u.so-­
dés. Cette scrucwrejo11t alors w1 rôle 
de ""casli box~. Us re\•emts ,ie sont 
imposables à laflar rax à 30 % que 
s"lls sonent de la SCI et sont dlstrl· 

buis sous forme de div/de/Ides. La 
taxation à 115 subsiste que les dlvf· 
delldes soiem distribués 011 pas ... , 
Indique Séverine Flottes de Pou· 
zols., conseillère en gestion de patr1• 
moine. fondatrice du cablnec 
La Rnancièrede !"Aubrac. 

Mals il ex:l.ste des inco1wénients.. 
notamment à la revente d'un bien. 
Dans le cadre d 'une cessio n, la 
société à l"IS ne bénéficie pas. 
comme à llR. de l"abanement sur 
les plus-values par année de déten· 
tian avec une exonération totale 
aprèstrenteans. 

Exemple 

..- Lo. plus-value sur la ~-e,ue d"wi 
bie,1fmmobfiiere.stlmposétaitméme 
lilre que les autres bénéfices de la 
société à 115. Et la plus-value sera 
d"au1am plus imponame qu.t: la date 
d"acqulslrfon est ancienne. car les 
amonissememspassissem,rtaxésà 
ns. Parla suite, si les associés ~'eltletu 
sortir les capitaux de la soclé.ct. 
flmposltion des dfridendes se fem à la 
ftat ta.x • . souligne Thibault Cassa­
gne. responsable ingénierie patrl· 
moniale de La Anancière de l'Echl· 
quler . .,. Passer de 11R à flS ri'est pas 
sans œnstqu.encesflsrnles, car celte 

Imposée à lïmpôt s ur le re\'enu de 41 %, une contribuable 
ayant perçu un héritage de 700000euros crée une SCI à 
l'IS et apporte ces fonds à la société via un compte courant 
d'associés. Gérante. elle détient cette s tructure avec ses 
trois enfants. Cet argent permet à la SCI d 'investir dans 
plusieurs parts de SCPI diwrsifiées. Ce placemenc dans la 
pierre papier génère 35.000 euros de revenus réguliers. 
Les loyers logés dans la SCI sont imposés à hauteur de l'IS, 
soit au taux de i!i% Ousqu'à 42.:iOO eu1·os de bénéfices) au 
lieu de 68,2 % (41 % + 17,2 o/.) en SCI à l'IR.11 existe une 
décote de 20% sur la valeur des parts à déclarer à l'IFJ, Par 
la suite. la contribuable peut chois ir de transmettre ses 
parts à ses enfants en démembrement de propriété. 

opërarton \'ll lll cession. et1get1dram 
u11e imposition de plus·\'lllues latell· 
resoo report de caxatkin aujourdela 
cession du bien•. rappelle Victor 
Romualdl. responsable de rexper• 
tise patrimoniale chez !Vesta Famlly 
Office. En conclusion . ., op rez pour 

une SCI à 11R pour utl bletl dejottls­
sance (réside/lu secondaire. bien de 
famille) ou u,ie location nue. En 
re:w1.ncl1e. préféra uue SCI à /"IS pour 
utl plltrlmoi11t locatif meublë. struc­
ruri. rnmsmlsslbleet irllergénèrmion· 
riel -.... résun1e ce dernier. - L Bo. 

Quand la SCI à l'impôt sur les sociétés sert 
de ~ cash box» 

m 
fil 
SCI è l'impôt 

sur les sociétés 

Î Î
Compte 

Capital courant 
social : d'associé 

1.000 € (CCA): 
100.000 e 

vous et 110S enfants 

Acquisition 
de parts 

Re11enu, 
régulier"$ 

(lS.000 €/an) 

'SCR ._socil!:t'! ci•;1le d_e plaœmr,t ln-wnobilie r .. 
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